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Pique-nique réussi chez le duc !

n prélude à cette manifestation, la municipalité
avait organisé un feu d’artifice qui inonda la
façade du château de couleurs féeriques

rappelant les magnifiques fêtes que le duc donnait.
L’entrée en matière des Journées du Patrimoine fut très
appréciée par les nombreux Saint-Martinois, qui
regagnèrent, ravis, leur domicile.
Après de longs préparatifs pour l’organisation du pique-
nique, assez tôt, le dimanche matin, quelques membres
de l’ASCF et ceux du Comité des Fêtes, plus nombreux,
se retrouvèrent pour décharger le matériel de trois
camions et d’une camionnette. Le montage des trois
barnums, l’établissement des
tables et du matériel de
restauration s’effectua
joyeusement avec la
présence du roi Soleil qui
nous accorda ses rayons dont
nous avons pu profiter toute
la journée. Les petites mains
du Comité des Fêtes
confectionnèrent les 170
plateaux repas ! Sous la main
du maître ès frites Daniel
Domy, les frites prirent une
teinte mordorée.
Dès midi, les premiers
membres de l’association, et
non-adhérents également,
pointèrent le bout du nez. Un Kir de bienvenue fut offert
à tous. Puis les serveuses eurent à soutenir une
cadence effrénée pendant deux heures. Le repas,
confectionné par M. Roussel, boucher-traiteur, fut
apprécié de tous. Les fruits ont été offerts par un de
Saint-Martin. L’ASCF les remercie très sincèrement
d’avoir aidé et participé au bon déroulement de la
journée.
Être les invités du duc, déjeuner sur l’esplanade de son
château, se promener en calèche, tout nous transportait
au temps du duc…, ou presque. La promenade en
calèche remporta un vif succès, petits et grands firent le
tour du domaine, longeant l’opéra et l’Orangerie pour
revenir sur l’esplanade.
Le but de cette Journée du Patrimoine était de nous
réunir pour une rencontre entre amoureux du château,
de bavarder et de montrer aux adhérents de l’ASCF et
aux Saint-Martinois l’avancement d’une première partie
des travaux. Toutes et tous purent admirer le château

ayant subi une petite cure de Jouvence. Les vasistas de
la toiture à la Mansart ont reçu de nouvelles vitres, les
gouttières et les descentes ont été nettoyées, les portes
et les fenêtres ont été obturées par des panneaux anti-
intrusion, les arbres qui poussaient entre les pierres ont
été supprimés, sauf trois, malheureusement, sur les
cheminées du côté latéral droit du château. Il aurait fallu
monter l’échafaudage plus haut et le coût n’était pas
prévu dans le budget de 500 000 euros. Ce dernier a
déjà été dépassé de 100 000 euros. Une première
étape réussie, la seconde, très attendue, est la
signature du bail, remis entre les mains de

Châteauform’ depuis
quelques jours. La signature
devrait intervenir, si accord,
fin novembre-débutdécembre.
Enfin, l’après-midi se déroula
au son des accords de la
musique de Jean-Luc Barrier
et de ses amis qui nous
égayèrent agréablement.
C’est à regret que l’on se
sépara.
Monsieur Jérôme Chartier,
président du conseil
d’administration du Centre
hospitalier de Carnelle, bien
que très occupé, nous a
honoré de sa présence.

La Colonnade en péril ?
L’ASCF éprouve quelques inquiétudes pour la
Colonnade, un grand platane la serre d’un peu trop
près. Cette année un conifère s’est abattu sur la
pelouse alors que le vent n’avait pas soufflé très
fortement cette nuit-là. Imaginez qu’un zéphyr, tout
aussi anodin, fasse tomber l’arbre sur la colonnade :
catastrophe ! Des travaux d’élagage seraient à
envisager rapidement pour éviter ce désastre et des
frais très élevés de restauration. Petit détail : un pot à
feu a perdu sa flamme.

Pavillons d’entrée et fontaine
Des arbres poussent également sur la fontaine qui n’est
pas épargnée, ils avaient été coupés, c’était un premier
pas, mais c’est reparti, une nouvelle intervention
permettrait aux pierres sommitales de la fontaine de ne
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pas trop souffrir, certaines étant en très mauvais état.
Le pavillon de gauche, en entrant, abrite aussi un arbre
qu’il faudrait supprimer rapidement avant qu’il ne
s’épanouisse de trop dans la toiture.

Sauvegarde du théâtre
Si les fenêtres arrière ont été obturées, il n’en est pas
de même de celles en façade et du côté latéral gauche.
Ce travail devait être réalisé pour le rentrée…
L’entrepreneur n’a pas donné suite et la procédure est à
recommencer. Pendant ce temps, il est toujours
possible d’entrer dans l’édifice. Les petits malins ont
toujours des idées… A quand les fenêtres anti-intrusion
en façade, surtout, cela devient urgent.

L’embarcadère
La grande décrépitude dans laquelle se trouve
l’embarcadère nous laisse perplexe. Malgré des
tentatives, nous ne parvenons pas à attirer ou à
intéresser un centre professionnel du bois. Pourtant
l’ouvrage offert aux élèves sortirait de l’ordinaire, et
certainement que ceux-ci seraient heureux d’œuvrer en
participant à la restauration ou à la réédification de cet
édifice. Nous recherchons toujours des pistes, si vous
en avez une, prévenez le secrétaire. Par avance, merci.

Le devenir du parc
Son devenir nous préoccupe aussi au plus au niveau.
Le style Varé serait reconnaissable aux plantations
dans le parc et si, apparemment, il n’a subi que peu de
transformation, il a simplement été laissé à l’abandon
depuis des décennies. La rivière a été comblée en 1925
par les responsables du sanatorium pour des raisons
sanitaires. Pour ce qui reste des pièces d’eau encore
existantes, la reprise des tracés est possible, leur
curage ainsi qu’une remise en forme des rives sont
réalisables. Nettoyer le sous-bois des chablis qui
l’encombrent, serait une première mesure. Supprimer
les arbres vétustes et replanter des essences nobles
permettraient de régénérer cette partie du parc située
entre le château, la rue Corentin-Celton, la résidence de
la Tour et le mur de clôture, ce dernier étant très
dégradé sur tout le pourtour du domaine.

Gardiennage
Si dès à présent, un gardien était posté, à nouveau,
dans un des pavillons de l’entrée, il empêcherait les
intrusions d’indésirables sur le domaine et éviterait sans
aucun doute des dégradations et des frais
supplémentaires…

Daniel Baduel

éjà, début septembre, nous avions 150 inscrits
pour le pique-nique ! L’organisation se dessinait

sous les meilleurs auspices… à condition qu’il fasse
beau. Après s’être concertés nous avons demandé au
président de l’Office du Tourisme s’il serait possible
d’avoir des barnums à notre disposition car, s’il avait
plu, il aurait fallu mettre tous nos invités à l’abri. C’est
alors que Messieurs Businelli, président de l’OT, et
Nevoux, président du Comité des fêtes se sont mis à
notre disposition pour les barnums ainsi que le matériel
(friteuses, machine à café, tables et chaises ainsi que le
personnel).
Bien nous en a pris car nous avons été plus de 200
participants à cette manifestation dont plus de 170
parmi nos adhérents.
Bien sûr, nous savions que nous serions critiqués par
ce choix, et la réussite de notre manifestation fait hélas
des envieux et des jaloux et les amènent à des écarts
de langage qui mettent en valeur leur incompétence.
Enfin, cette journée fut une réussite totale, nous avons
certainement été protégés par le duc et ses ancêtres…

Le secrétaire : Jean Royer

otre secrétaire, en l’absence excusée de notre
Président, pris la parole pour remercier les Invités

et les Participants, dont voici un extrait :
« Tout d’abord, je veux remercier notre député Jérôme
Chartier qui nous fait l’honneur de sa présence ainsi
que tous nos amis élus des communes voisines, en
particulier Marcelle Cayrac, suppléante de Jérôme
Chartier, François Longchambon, maire de
Montmorency et conseiller général du Val-d’Oise,
Daniel Desse, conseiller général et maire de Viarmes,
Jean-Claude Boistard, maire de Montsoult, Claude
Krieger, maire d’Asnières-sur-Oise, Roger Dufour,
maire de Saint-Martin et tous ceux que j’aurais oublié…
………………………………………………………………..
… Je voudrais rappeler que cette fête a été réalisée par
l’Association pour la Sauvegarde du Château de
Franconville avec le concours de l’Office du Tourisme
représenté ici par son président Pier-Carlo Businelli, et
Serge Nevoux pour le Comité des fêtes de Saint-Martin-
du-Tertre.
Tout cela a pu se faire grâce à Jérôme Chartier qui a
pris au sérieux l’importance et l’urgence de ce chantier
qu’aucun de ses prédécesseurs n’avait cru bon
s’occuper.
Bon appétit à tous et très bonne fin de journée. »

Retenez bien cette date : 1er décembre 2007, à 15 heures,
Assemblée Générale de l’ASCF

qui se tiendra au DOJO de Saint-Martin-du-Tertre,
rue de Viarmes – parking face aux écoles
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